
 
 

AVIS DE RÈGLE 
 

METTANT EN OEUVRE 
 

NORME MULTILATÉRALE 11-102 – LE RÉGIME DE PASSEPORT ET L’INSTRUCTION 
COMPLÉMENTAIRE 11-102IC (NM 11-102); ET 

 
LES MODIFICATIONS CORRÉLATIVES SUIVANTES: 

 
NORME MULTILATÉRALE 11-101 – RÉGIME DE L'AUTORITÉ PRINCIPALE, L’ANNEXE      

11-101A1 – AVIS DE DÉTERMINATION DE L’AUTORITÉ PRINCIPALE EN VERTU DE LA 
NORME MULTILATÉRALE 11-101 ET L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE 11-101IC   

(NM 11-101); 
 

NORME CANADIENNE 14-101 – DÉFINITIONS (NC 14-101); 
 

NORME CANADIENNE 58-101 – INFORMATION CONCERNANT LES PRATIQUES EN 
MATIÈRE DE GOUVERNANCE (NC 58-101); 

 
NORME CANADIENNE 81-104 – FONDS MARCHÉ À TERME ET L’INSTRUCTION 

COMPLÉMENTAIRE 81-104IC (NC 81-104) ; ET 
 

L’ABROGATION DU RÈGLEMENT 52-110 – COMITÉ DE VÉRIFICATION ET 
L’INSTRUCTION GÉNÉRALE 52-110IG ET SON REMPLACEMENT PAR LA NORME 

CANADIENNE 52-110 – COMITÉ DE VÉRIFICATION ET L’INSTRUCTION 
COMPLÉMENTAIRE 52-110IC (NC 52-110). 

 
  

Le 11 mars 2008, le ministre de la Justice et Consommation a donné son 
consentement à l’établissement de la NM 11-102, qui entre en vigueur le 17 mars 
2008: 
  

• NM 11-102. 
 

Le 11 mars 2008, le ministre de la Justice et Consommation a aussi donné 
son consentement à l’établissement des modifications corrélatives provenant de 
la NM 11-102, qui entrent en vigueur le 17 mars 2008: 
 

• NM 11-101; 
• NC 14-101; 
• NM 52-110; 
• NC 58-101;  
• NC 81-104; et 
• NC 52-110. 


